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Préambule

La  société  SC  Centrale  3  souhaite  installer  une  centrale  photovoltaïque  au  sol  plein  champ  sur  la
commune  de  Guiscriff,  qui  appartient  à  la  communauté  de  communes  Roi  Morvan  Communauté
(RMCom), dans le département du Morbihan. Cette société est membre du groupe Solarcentury qui
porte le projet. Le site initialement envisagé, d’une superficie de 17,8 hectares et situé sur les délaissés
de l'aérodrome de Bretagne Atlantique,  compte trois  parcelles  cadastrales  YN 30,  YN 31  et  YM  14
propriétés du Syndicat Intercommunautaire à Vocation Unique (SIVU) gestionnaire de l’aérodrome. Le
SIVU regroupe 6 communes de l’intercommunalité que sont : Guiscriff, Scaër, Gourin, Le Saint, Saint-
Thurien et Berné. 

En réponse au Procès-Verbal (PV) de synthèse des observations, il a été décidé par le Maître d’Ouvrage
(MO) du projet de modifier deux points importants que sont :

– le passage des câbles en renoncent au creusement de tranchées (remplacées par des câbles
installés  sur  des  passages  de  câbles  en  surface,  laissant  le  passage  à  l'eau  de surface,  qui
relieront les différents postes) ;

– l’étendu du site de la centrale solaire : prenant en considération l’impact agricole de son projet,
le MO a décidé de la réduire en taille et d’exclure du projet la parcelle YM 14.

Dans  sa  version  initiale,  le  projet  se  composait  de  32  928  panneaux  dont  11  000  pieux,  avec  une
production annuelle devant atteindre les 13 870 kWh/an, soit l'équivalent de la fourniture en électricité
de  4700  foyers,  hors  chauffage.  La  centrale  est  constituée également  de  cinq  locaux  techniques
nécessaires à son fonctionnement, d'une clôture périphérique et de structures de supports pour les
modules photovoltaïques, accompagnées de câblages. 

Toutefois,  ces  données  sont  à  modérer  en raison  des  modifications citées  précédemment  qui  sont
proposées par le MO dans son mémoire en réponse (ANNEXE II).

Ce parc est conçu pour fonctionner sur une durée supérieure à 30 ans.

Aussi, les demandes de permis de construire d’installations de production d’électricité d’énergie solaire
installée sur le sol, telles que proposée dans le cas présent, d’une puissance égale ou supérieure à 250
kWc (kilowatt-crête1), doivent faire l’objet d’une étude d’impact. 

C’est ainsi qu’une enquête publique a été prescrite sous l’autorité organisatrice du préfet du Morbihan,
préalablement à la délivrance de ce permis de construire.

1 Unité de mesure utilisée pour évaluer la puissance atteinte par un panneau solaire lorsqu’il est exposé à un rayonnement 
solaire maximal (source : https://www.edfenr.com/lexique/kwc/)
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A) Objet de l’enquête  
D’une durée de 38 jours, l'enquête publique a été ouverte le mercredi 23 octobre 2019 à 13h30 et elle
prit  fin le vendredi 29 novembre 2019 à 17h15.  Elle s'est déroulée selon l'arrêté préfectoral  portant
ouverture  d’enquête  publique  « SAS  SC  Centrale  3  projet  de  construction  d’une  centrale
photovoltaïque ».

La présente enquête publique porte donc sur la demande de permis de construire déposée en mairie
de  Guiscriff  d’installation  d’une  centrale  photovoltaïque  plein  champ,   de  5  locaux  techniques
nécessaires à son fonctionnement et d’une clôture périphérique et de structures de supports.

B) Cadre juridique  
Les dispositions des articles L.  122-1,  L.123-1,  123-4 et  123-5,  L.  123-9,  L.123-13,  123-15 et L.123-18 et  les
articles R.122.2 et R.123-15 à 19 du code de l'environnement ;

Celles des articles L.421-1 et suivants et R.421-1 et suivants du code de l’urbanisme et ceux des L.2141-1 du
code général de la propriété des personnes publiques ;

Celles des articles L. 6351-1 et L. 6351-2 à L. 6351-5 du code des transports (anciens R. 241-1 à R. 242-3 du
code de l'aviation civile)

Aussi, la commune est soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU).

C) Contexte national et local rattaché au projet  

- La commission de Régulation de l’Énergie
Un système d'appel d'offres géré par la  Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) dit  AO CRE4
permet à l’État d'attribuer  aux projets les  plus viables économiquement un contrat d'achat de leur
électricité produite par les installations solaires photovoltaïques de plus de 100 kWc.

Le quatrième appel d'offres lancé par le ministre de l’Énergie en août 2016 applique les dispositions du
décret 2016-68 du 27 mai 2016 relatif à l'obligation d'achat et au complément de rémunération (sur une
durée de 20 ans au tarif de référence qu'ils auront proposé) prévus aux articles L.314-1 et L. 314-18 du
code de l'énergie et complétant les dispositions du même code relatives aux appels d'offres et à la
compensation des charges de service public de l'électricité.

La notation des offres déposées est réalisée par la CRE selon les critères suivants :

- Prix de rachat proposé par le porteur de projet ;

- Impact carbone de la mise en œuvre du projet ;

- Pertinence environnementale du projet ;

- Nécessité ou non de réaliser un défrichement ;

- Détention de l’Autorisation d’Urbanisme (permis de construire).
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- Contexte local
Le projet est localisé sur l’aérodrome de Bretagne Atlantique. Depuis plusieurs années, les élus des 6
communes du SIVU ont manifesté leur volonté de développer un parc photovoltaïque sur les délaissés
de l’Aérodrome dans le but de doter le territoire d’une centrale de production d’énergie électrique
renouvelable. 

Solarcentury a signé avec le SIVU une promesse de bail emphytéotique et développe un projet avec la
société Energii Solutions.

Le projet est envisagé à environ 1,1 km à l’Ouest du bourg de Guiscriff. Le site sera accessible depuis la
RD n°108 (Axe Roudouallec / Querrien) puis via la voie communale n°10 donnant accès à la partie Nord
du projet (cf. carte 1 ci-dessous). 

Carte 2 : emprise parcelleraire du projet, version 
initiale (extraite de l’étude d’impact).

La  future  centrale  solaire  photovoltaïque au  sol,  telle  que  proposée dans  le  mémoire  en  réponse,
présentera une superficie de 14,31 ha et occupera les parcelles cadastrales YN 30 et YN 31.

Ces terrains sont la propriété du SIVU de l’aérodrome Bretagne Atlantique qui en accepte l’utilisation
proposée par la société Solarcentury. Cette acceptation est retranscrite dans un bail emphytéotique
signé par les deux parties (la promesse de bail remplace dans ce cas précis une éventuelle autorisation
d’occupation temporaire telle que défini dans les textes réglementaires du code de l’urbanisme). 

A la date de l’ouverture de l’enquête publique, la commune de Guiscriff ne dispose pas de document
d’urbanisme sur son territoire communal (PLUi en cours de rédaction à l’échelle intercommunale). Elle
est cependant concernée par le périmètre d’application du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du
Pays du Roi Morvan arrêté le 13 mars 2017.
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- État initial de l’environnement
Démographie et contexte économique

La commune de Guiscriff est une vaste commune rurale de 2228 habitants (recensement de l’année
2014). Le bourg constitue la principale agglomération. Le reste de la population se disperse dans plus de
200 lieux-dits reliés entre eux par un étroit maillage de voies secondaires.

Fin  2015,  la  commune  de  Guiscriff  comptait  96  entreprises  réparties  dans  les  domaines  de  la
construction, du commerce, transport, hébergement et restauration, et des services aux entreprises.
Elle dispose en effet de plusieurs commerces de proximité (bars, boulangerie, droguerie, restaurants…)
regroupés pour l’essentiel dans le centre bourg communal. Seule l’aérodrome Bretagne Atlantique est
situé proximité immédiate du projet.

Carte 3 : photo aérienne identifiant la répartition du bâti en périphérie du projet

Paysage et hydrographie

Le territoire de Guiscriff est dessiné par les rivières Inam (appelée aussi Ster-Laër) qui le borde au Nord-
Est et de l’Isole à l’Ouest, qui sont les principaux affluents de la rivière de l’Ellé. Elles apparaissent donc
comme des frontières naturelles avec les communes limitrophes de Gourin et du Saint au Nord-Est et du
Faouët à l’Est et les autres communes de Roudouallec au Nord-Ouest, Scaër à l’Ouest, Saint-Thurien au
Sud, Querrien et Lanvénégen au Sud-Est.
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Hormis la présence des infrastructures liées à l’aérodrome, l’environnement proche du projet apparaît
peu bâti et principalement marqué par des étendues agricoles (prairies pour l’essentiel) ainsi que par
des boisements soulignant le réseau hydrographique local. De vastes clairières s’intercalent avec des
espaces  plus  intimes  cernés  sur  les  côtés  par  le  végétal.  S’y  mêlent  prés  de  fauche,  parcelles  de
peupliers, vergers relictuels et pâtures en zones humides. 

Photo 1     : contexte paysager local (à gauche la voie verte, à droite la parcelle YN 31)

Le  maïs  est  cultivé  sur  tous  les  alentours  de  Guiscriff  et  Scaër.  Le  maillage  du  parcellaire  est
généralement plus géométrique et assez dense sur les paysages entre les deux bourgs et tout le long de
la voie verte, se partageant les terres arables avec les pâturages et offrant ainsi une mosaïque de micro-
paysages intimistes.

Il  apparaît  que  le  projet  de  la  société  Solarcentury  est  localisé  au  sein  d’un  grand  ensemble  de
perméabilité  présentant  un  niveau  de  connexion  des  milieux  naturels  très  élevé.  Le  projet  est
également situé sur un espace à forte densité de réservoirs régionaux de biodiversité et un corridor
écologique régional. 

Les principales  données environnementales  prise en compte dans l’évaluation environnementale du
projet sont (dans l’encadré rouge page suivante les enjeux les plus forts) : 

✔ Les première habitation sont localisée à environ 170 m au Nord-Nord-Est du projet au lieu-dit «
Pont Person » ; 

✔ Les  deux  parcelles  ne  sont  pas  employés  pour  des  activités  agricoles  mais  peuvent
occasionnellement être pâturés ou fauchés dans le cadre de leur entretien ;

✔ Présence d’un cours d’eau en limite Nord-Est de l’emprise du projet ;
✔ L’emprise du projet de la société Solarcentury est incluse dans le périmètre de protection de la

ZNIEFF de type 2 n°530030036 « Rivière Isole, tourbières du bassin amont et vallées boisées « ;
✔ Le site Natura 2000 le plus proche des terrains du projet est la ZSC FR5300006 « Rivière Ellé ». Ce

site est localisé au plus près à environ 4 km à l’Est de l’emprise du projet.
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✔ Présence de deux chemins de randonnée en limite Est de l’emprise du projet (voie verte et
circuit de Brunot)

✔ Les parcelles sont concernées par la servitude T5 (servitude de dégagement des avions).
✔ Emprise  du  projet  envisagée  sur  des  zones  humides  identifiées  à  l’échelle  régionale  et

communale (en tant que prairies humides eutrophes, prairies à jonc diffus, prairies humides de
transition  à  hautes  herbes  comportant  des  formations  riveraines  de  saules  et  des  fourrés
humides).

✔ Plusieurs espèces protégées sont présentes à hauteur de l’emprise du projet.

D) Caractéristiques du projet  

- Le demandeur
Il  s’agit  du groupe Solarcentury,  société fondée en 1998 dont le  siège est  implanté à  Londres.  Elle
intervient  dans  la  construction  de  systèmes  solaires  pour  les  investisseurs,  les  entreprises  et  les
propriétaires, depuis l'échelle des services collectifs jusqu'à l'échelle du foyer.

La société Solarcentury s'appuie sur la Société ENERGII SOLUTIONS pour le développement du projet.
La société SC Centrale 3, membre de Solarcentury, a été créée pour porter le projet sur la commune de
Guiscriff. 

- La nature de son projet
Comme précisé précédemment, le projet occupera les parcelles cadastrales YN 30 et YN 31, au sud de
l’accès, jouxtant l’aérodrome et la voie verte.

La future centrale solaire au sol sera constituée de modules photovoltaïques (les panneaux) qui seront
montés inclinés sur des châssis, pour former des tables alignées (structures métalliques fixes) selon des
rangées  exposées  au Sud  (180°).  Les  supports  des  tables  seront  fixés  dans  le  sol  par  une solution
d’ancrage par pieux battus.

Photo 2 : exemple de panneaux installées par solution d’ancrage par pieu
(extraite de l’étude d’impact)

Le site sera également composé d’autres éléments comme des onduleurs2, des transformateurs et un
poste de livraison.

2 Équipement électrique permettant de transformer un courant continu (généré par les modules) en un courant alternatif
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- Les aspects techniques
La  future  centrale  au  sol  transformera  les  radiations  solaires  directes  en  énergie  électrique.  La
production  électrique  du  site  sera  intégralement  transférée  au  réseau  électrique  public.  Le
raccordement  se  fera  au  poste  source  de  SCAER  par  canalisation  souterraine,  sous  la  piste  de
l'aérodrome.

Les principales caractéristiques techniques de ce projet sont reportées ci-après (de nouveaux calculs
ont été apportés suite à la suppression de la parcelle YM 14) :

➔ Surface total du projet : 143 100 m² 

➔ Nombre de panneaux photovoltaïques : 26471 panneaux (nombre approximatif)

➔ Puissance unitaire d’un panneaux : 360 Wc 

➔ Inclinaison des panneaux : 27° 

➔ Poste de livraison : x 1

➔ Poste de transformation : x 4

➔ Dans le cadre du présent projet, un panneau comprendra 72 cellules3

Les indications ci-dessous correspondent au projet initial de 178 000 m².

➔ Puissance installée : 11 854 kWc

➔ Production annuelle de la centrale : 13 870 MWh/an 

Le fonctionnement de la future centrale solaire nécessitera la mise en place des installations techniques
suivantes :

- Des onduleurs placés sur les différentes tables ;

- 4 postes de transformation permettant d’élever la tension de 400 V à 20 000 V qui seront implantés
parallèlement au chemin d'accès au site ;

-  1  poste  de  livraison  raccordé  au  réseau  public  de  distribution  ENEDIS  :  installations  ENEDIS  et
protections de découplage ;

Ces deux derniers éléments seront installés sur une dalle bétonnée de 16,25 m².

Les dimensions des locaux techniques du projet :

➔ Les postes de transformation :

- 3 postes de 6,24 m (longueur) x 2,445 m (largeur) x 2,71 m (hauteur). Surface au sol = 15,25 m² ;

- 1 poste de 12,2 m (longueur) x 2,5 m (largeur) x 2,71 m (hauteur) pour le quatrième poste. Surface au
sol = 30,5 m² ;

➔ Le poste de livraison : il sera implanté dans l’enceinte clôturée, à proximité de l’entrée/sortie au
site. C’est dans ce local que sera mise en place les protections de découplage permettant de
séparer  l’installation du réseau public.  Surface au sol  de 15,25 m² (6.24 m longueur x 2,445
mètres de largeur) et une hauteur de 2,71 m.

3 Chaque  cellule  du  module  photovoltaïque  produit  un  courant  électrique  qui  dépend  de  l'apport  d'énergie  en
provenance du soleil. Les cellules sont connectées en série dans un module.
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Les postes  de transformation et  de livraison seront  dotés d’une enveloppe béton et  d’un bardage
métallique de couleur verte ou d’un bardage en bois.

Pour  assurer  la  sécurisation  du  site,  la  future  centrale  solaire  photovoltaïque  sera  entourée  d’une
clôture rigide d’une hauteur de 2 m maximum ajourée couplée à un système vidéo de surveillance à
déclenchement automatique. Un portail verrouillé en interdira l’accès aux personnes non autorisées.

La remise en état éventuelle du site : s'il n'est pas décidé la poursuite de l'exploitation en fin de bail,
transférant la propriété au territoire, la remise en état du site se fera à l’expiration du bail ou bien dans
toutes circonstances mettant fin au bail par anticipation (résiliation du contrat d’électricité, cessation
d’exploitation, bouleversement économique...). 

Toutes les installations seront démantelées :

- le démontage des tables de support et l’enlèvement des structures porteuses ;

- le retrait des locaux techniques (transformateurs et poste de livraison) ;

- l’évacuation des réseaux câblés, démontage et retrait des câbles et des gaines ;

- le démontage de la clôture périphérique.

Les délais nécessaires au démantèlement de l’installation sont de l’ordre de 2 mois. Ainsi, il est possible
que, à la fin de vie des modules,  ceux-ci  soient simplement remplacés par des modules de dernière
génération ou que la centrale soit reconstruite avec une nouvelle technologie (par exemple, thermo-
solaire), ou bien que les terres redeviennent vierges de tout aménagement.

Traitements des aménagements et des constructions :  La clôture envisagée est de type treillis soudé,
galvanisé et plastifié de 2m hors sol. Elle est maintenue par des poteaux scellés dans des plots bétons
ou fixés sur  des platines  par des vis.  La préservation d’éléments  végétaux le  long de cette clôture
contribue à son intégration dans le paysage proche et lointain. La couleur de la clôture est kaki, type
RAL 7008 ou équivalent.

Les constructions nécessaires au fonctionnement de la centrale sont des éléments préfabriqués. Ils ont
une enveloppe béton formant l’étanchéité sur laquelle est fixé un bardage. Ce bardage sera soit un
bardage métallique vert  soit  un bardage bois  vertical  sans traitement essence type pin  douglas  ou
équivalent. Les portes d’accès, les grilles techniques et l’habillage des acrotères sont métalliques, laqués

avec  une  teinte  marron  proche  de  celles  du  bardage  bois.  Leurs  toitures  sont  horizontales.  Ces
constructions sont supportées par un radier béton sur l’ensemble de leur emprise.

Les espaces d’implantation des panneaux et les espaces libres sont traités en prairie pour les parties
non accessibles aux véhicules de maintenance. Les zones existantes présentant un couvert végétal non
préservé sont défrichées, le terrain restant ensuite à l’état naturel une fois les panneaux implantés.

Le chemin d’accès est réalisé en tout-venant compacté (1/3 graves, 1/3 terre, 1/3 sable) avec une finition
sablée.

- Les justifications du porteur de projet
L’Arrêté Ministériel du 15 décembre 2009, relatif à la programmation pluriannuelle des investissements
de  production  d’électricité,  pris  en  application  de  la  loi  «  Grenelle  1  »,  fixe  les  objectifs  de
développement des énergies renouvelables en France. Concernant l’énergie radiative du soleil, l’objectif
fixé à l’horizon 2020 est une puissance photovoltaïque installée à l’échelle nationale de 5 400 Mwc.
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Le schéma des énergies renouvelables n’a pas encore fixé la part du photovoltaïque dans le bouquet
des énergies renouvelables pour la Bretagne mais celui-ci prévoit un développement actif de la filière
solaire  photovoltaïque  pour  contribuer  de  façon  significative  à  l’augmentation  de  la  part  de  la
production électrique d’origine renouvelable.

Les éléments qui ont amené la société Solarcentury à étudier les possibilités d’implantation d’un site
photovoltaïque au sol sur le secteur de Guiscriff sont :

• Un territoire parmi les  zones de France du Nord-Ouest les  mieux ensoleillées.  Sur le  site,  le
productible recherché sera > 1 100 kWh/kWc/an, la puissance minimum de 5 MWc rentrant dans
le cadre des exigences du cahier des charges de l’AO CRE4 (article 2) ;

• Une  densité  de  population  assez  faible,  et  notamment  l’absence  d’habitat  à  proximité
immédiate du site ;

• Un territoire et un site bien desservi régionalement (notamment RN 164 au Nord) mais aussi
avec  la  présence  de  nombreuses  dessertes  locales,  nécessitant  peu ou  pas  de  travaux  de
renforcement de voies au site et une bonne accessibilité poids lourds en phase chantier ;

• Une volonté politique unanime et une maîtrise du foncier en amont du projet,  avec un site
appartenant en totalité au SIVU de l’aérodrome Bretagne Atlantique, ce qui en fera un projet
porteur pour l’ensemble de la communauté de communes du Roi Morvan qui soutient le Projet ;

• Par  rapport  à  la  géomorphologie  du site,  le  relief  quasiment  plan,  avec  une légère  pente
orientée Sud offre la configuration optimum pour la faisabilité d’un projet photovoltaïque au
sol offrant peu de champs visuels sur le site. L’éloignement du tissu résidentiel au site renforce
par  ailleurs  l’aspect  d’un  site  protégé  et  dissimulé  au  regard  des  habitants,  sans  enjeu
patrimonial bâti majeur ;

• L’assiette  généreuse  du  projet  permet  de  respecter  une  emprise  hors  zone  de  risque
d’inondation et hors zone sensible par rapport aux critères environnementaux dont les zones
humides recensées ;

• Le projet ne nécessite enfin pas d’autorisation de défrichement requise, avec une nature des
terrains entrant dans la catégorie 3 de l’article 2.6 «conditions d’implantation» du cahier des
charges le l’AO CRE4.

- Une étude d’impact indispensable :

En vertu de l’article R. 122-2 du code de l’Environnement, certains « travaux, ouvrages ou aménagements
[…] sont soumis à une étude d'impact soit de façon systématique, soit après un examen au cas par cas ».

Parmi eux, l’alinéa n°30 du tableau annexé à l’article susvisé stipule que les installations de production
d'électricité à partir de l'énergie solaire installées sur le sol, d'une puissance égale ou supérieure à 250
kWc, doivent faire l’objet d’une étude d’impact systématique, quelle que soit leur localisation.
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Les principaux éléments à retenir de l’étude d’impact :

FIGURE 1 : SYNTHÈSE DES EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT

Élément de
l’environnement

Évaluation de l’impact sur le milieu Mesures compensatoires

Milieu humain 
résidentiel

Peu important, principalement liés à la phase
de chantier du projet (estimée à trois mois)
et  éventuellement  son  démantèlement
(pollution et bruit des engins de chantier).

Mesures d’information et  de sensibilisation
des ouvriers de chantier.

Aviation civile Impacts  limités  selon  l’analyse  de  la
conformité  du  projet  avec  la  «  note
d’information  technique  concernant  les
dispositions  relatives  aux  avis  de  la  DGAC
(version n° 4 en date du 27 juillet 2011). 

Mise en place de panneaux présentant une
luminance  égale  ou  inférieure  à  10  000
cd/m²  garantissant  l’absence  d’impact  du
projet  sur  les  activités  de  l’aérodrome
Bretagne Atlantique.

Le trafic routier Impact  limité :  la  RD  n°108,  axe  routier
suffisamment dimensionné pour accueillir un
trafic de véhicules légers et de poids lourds.
Concernant  la  voie  communale  n°10,
s’agissant d’une voie sans issue, elle ne sera
pas source de gêne pour le trafic local hormis
pour les personnes se rendant à l’aérodrome
Bretagne Atlantique par l’entrée Sud.

Dans le  cadre  de  la  phase  de  chantier  du
présent  projet,  la  société  Solarcentury
veillera à laisser un passage disponible sur
la  voie  communale  n°10  afin  de  ne  pas
interrompre le trafic.

Patrimoine  culturel
et historique

Aucun impact :  absence de covisibilité et de
rejets quelconques.

Paysage Les enjeux paysagers locaux reposent sur la
présence de la voie verte, en bordure Est du
projet, à la fois un atout (amener à découvrir
le  projet  et  l’aérodrome)  et  un  élément
sensible,  une  couverture  végétale  toujours
protectrice  pour  les  covisibilités  lointaines
comme  sur  site  favorisant  l’insertion  du
projet photovoltaïque, pas de covisibilités de
proximité hormis les abords de l’aérodrome
et de la voie verte jouxtant le site.

-  Plantations  et  reprise  naturelle  de  la
végétation  dans  la  partie  Nord  du  projet
ainsi  qu’en  limite  de  la  voie  verte
(plantations d’essences locales et variés)
-  Communication  autour  du  site
photovoltaïque  :  mise  en  place  d’une
signalétique à l’entrée du site et le long de la
voie verte ainsi que d’une mini-aire de pique
nique / observatoire pour les promeneurs. 
-  Habillage  des  locaux  techniques  :
Installation  d’un  bardage  bois  ou  d’un
bardage  métallique  peint  d’une  couleur
neutre sur les locaux techniques du projet. 

Biodiversité Les espèces les plus remarquables et les plus
fragiles sont dans un point d’eau et dans des
landes  humides  qui  ne  sont  pas  dans
l’emprise  du  projet.  Une  des  deux
composantes  de  cet  ensemble,  les  prairies
humides,  sont  menacées  par  l’abandon  de
leur exploitation agricole. Dans ce contexte
la  mise  en  place  du  projet  photovoltaïque
peut constituer une occasion de maintenir la
biodiversité sur les alentours de l’aérodrome
de Guiscriff.

Il  est  précisé  par  Bretagne  vivante  que  le
maintien de la biodiversité est possible ques
si la nature du milieu occupé par le projet, à
savoir  des  prairies  humides  naturelles,  est
conservée. 
La  liste  exhaustif  des  mesures
compensatoires  est  consultable  dans  le
résumé non technique des pages 17 et 18.

Zonage de 
protection naturelle

Absence d’incidences
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Milieu naturel : zone
humide et espaces 
forestiers

Localisés sur des zones humides identifiées à
l’échelle  communale  entant  que  prairies
humides  eutrophes,  prairies  à  jonc  diffus,
prairies  humides  de  transition  à  hautes
herbes  comportant  des  formations
riveraines de saules et des fourrés humides. 

Surface à défricher : environ 0,4 ha.

En  compensation  des  95,5  m²  de  zones
humides  imperméabilisées,  la  société
Solarcentury  prévoit  la  restauration  d’une
zone humide à  savoir  le  désempierrement
de  l’ancien  chemin  de  Kermoign
actuellement  enfriché  mais  dont  le  sous-
bassement est resté en place.

Milieu naturel : sol 
et les eaux

Source  potentielle  de  pollution  par  un
déversement  accidentel  d’hydrocarbures
depuis un engin ou un véhicule.

Imperméabilisation partielle des terrains .

pas  de  risque  particulier  pour  les  eaux
superficielles du secteur.

Huiles ou carburants  stockés  sur  rétention
adaptée, ravitaillement des engins sur aires
étanches définies, présence de kit d’urgence
(absorbants) sur le chantier.

Mesures de précaution envisagées quant au
ravitaillement des engins en carburant ou au
stockage des déchets.

Milieu naturel : 
climat, qualité de 
l’air et émissions 
sonores

Des  impacts  limités  lors  de  la  phase  de
chantier   (l’émission  de  poussières,
notamment  en  période  sèche  et  /  ou
venteuse) mais inexistant lors de la phase de
fonctionnement de la centrale.

Les  onduleurs  et  les  transformateurs
émettront  pour  leur  part  un  bruit  léger,
perceptible  essentiellement  au  travers  des
grilles  d’aération  (portée  de  quelques
mètres).

Les  abords  et  l’accès  au  chantier  seront
maintenus dans un bon état de propreté et
des mesures adaptées pourront être mises
en  œuvre  (aspersion,  bâchage…)  pour
prévenir ces émissions.

La réalisation de mesures de bruit en amont
du commencement des travaux ainsi que 6
mois après la phase de chantier, ceci afin de
confirmer l’absence d’émissions sonores par
le parc photovoltaïque.

Activités et terres 
agricoles

Absence d’impact sur l’absence d’émissions
atmosphériques  /  rejets  aqueux  en  phase
d’exploitation exclue toute dégradation de la
qualité  agronomique  des  terres  agricoles
périphériques,  et  à  fortiori  celles  plus
éloignées.

Les principales mesures prévues lors de la mise en œuvre du projet sont relatives à la protection des
milieux naturels, de la flore et de la faune. Elles concernent également la mise en œuvre de dispositions
préventives  contre  les  risques  naturels  identifiés  dans  l’environnement  au  site  (réduction  de
l’éblouissement des panneaux, mise en sécurité du site…).  Une synthèse de l’ensemble des mesures
prévues est disponible aux pages 23 à 26 du résumé non technique du dossier d’enquête publique.

- Les dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets d’installations de
panneaux photovoltaïques
Consultable  en  ANNEXE  V  de  la  page  173  de  l’étude  d’impact,  ce  document  vise  à  analyser  la
compatibilité du projet de centrale solaire photovoltaïque au sol de la société Solarcentury à Guiscriff
avec les préconisations de la « note d’information technique concernant les dispositions relatives aux
avis de la DGAC sur les projets d’installations de panneaux photovoltaïques proximité des aérodromes »
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(version n° 4 en date du 27 juillet 2011).  En effet, le projet de la société Solarcentury est concerné par la
servitude de dégagement T5. 

Les servitudes T5 sont instituées en application des articles L. 6351-1 et L. 6351-2 à L. 6351-5 du Code des
transports  (anciens  R.  241-1  à  R.  242-3  du  Code  de  l'aviation  civile).  Il  s'agit  de  servitudes  dites  «
servitudes  aéronautiques  de  dégagement  »  créées  afin  d'assurer  la  sécurité  de  la  circulation  des
aéronefs, à l'exclusion des servitudes radioélectriques.

Le projet n’engendrera pas un danger pour la circulation aérienne du fait  de la  hauteur limitée des
équipements  nécessaires  à  la  centrale  solaire  photovoltaïque  au  sol.  Concernant  l’altération  du
fonctionnement des dispositifs de sécurité présents sur l’aérodrome, il  est précisé que le futur parc
photovoltaïque ne sera pas source d’ émissions lumineuses nocturnes, ni d’ondes radio électriques. En
outre, il ne serait avoir une quelconque influence sur les éventuels appareils météorologiques équipant
l’aérodrome Bretagne Atlantique.

Le projet de la société Solarcentury ne semble pas créer de perturbations susceptibles de déboucher sur
un avis défavorable de l’autorité compétente en matière d’aviation civile.

En revanche, le projet est concerné par les zones A, B et C relative à la piste d’atterrissage et aux zones
de dégagement de l’aérodrome

Figure 2 : plan de localisation du projet par rapport aux pistes et zonages de l’aérodrome 
(extraite de l’étude d’impact)

Du fait du caractère occasionnel des atterrissages depuis le Sud de l’aérodrome Bretagne Atlantique et
de l’orientation des panneaux photovoltaïques vers le Sud, le projet aura un impact limité sur le champ
visuel des pilotes souhaitant atterrir. Néanmoins, afin d’empêcher toutes gênes éventuelles, la société
Solarcentury prévoit la mise en place de panneaux photovoltaïques présentant une luminance égale ou
inférieure à 10 000 cd/m² tel que préconisé par la note d’information technique en date du 27 juillet 2011. 

- La demande de permis de construire : 
La société SC CENTRALE 3 a déposé en janvier 2019 en mairie de Guiscriff une demande de permis de
construire afin d’implanter la centrale solaire au sol sur le territoire communal. 
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Elle contient :

- le formulaire CERFA n°13409*06 ;
- le dossier d’architecte ;
- l’attestation d’utilisation des capteurs à faible luminance ;
- l’attestation de dépôt en date du 18 janvier 2019 ;
- l’avis favorable DGAC au projet.

La procédure de construction du projet et d’entretien du site est d’ailleurs consultable dans l’étude
d’impact p.29 à 36.

Aussi, le document 5C du dossier architecte du permis de construire du dossier papier joint au présent
rapport  propose  des  descriptions  détaillées  et  une  projection  dans  l’environnement  du  projet
notamment à partir de modélisation par imagerie informatique du site (telle que ci-dessous) :

- La demande de certificat d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI)
DREAL pour l’appel d’offres CRE

Le 30 janvier 2019 a été adressé à la DREAL Bretagne le dossier de demande de CETI. Elle comporte des
plans d’implantation format A3 et les courriers du président du SIVU David LE SOLLIEC,  également
Maire de Gourin, demandé au cahier des charges.

- La consultation de la Commission Locale de l’Eau (CLE)
Plusieurs avis ont été rendues par le bureau de la CLE : un avis préliminaire présent au dossier d’enquête
papier  ainsi  que  des  compte-rendu  de réunions  de  présentation  et  d’échanges  sur  le  projet  et  un
courriel en réponse daté du 7 mars 2019.

Le PV de synthèse en ANNEXE I reprend les principaux éléments du second avis de le CLE adressé lors de
l’enquête publique à la commissaire enquêtrice.
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E) L’avis de la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale (MRAe)
Elle considère que les principaux enjeux sont la protection des zones humides et de la biodiversité, la
préservation du paysage, la maîtrise des nuisances sonores, la maîtrise des risques et la sécurité des
usages locaux (navigation aérienne) ainsi que la prise en compte du changement climatique. 

Les principaux éléments de la synthèse de l’avis sont les suivants :

➔ le dossier ne détaille pas suffisamment le projet (tracé des raccordements électriques internes à
la centrale susceptibles de créer un effet de drainage de la zone humide, nature des clôtures
pouvant limiter les déplacements de la petite faune ou favoriser ceux de la grande faune…) et
surtout  ne  comporte  pas  l’évaluation  du  raccordement  de  la  centrale  solaire  au  poste  de
distribution public ;

➔ l’analyse  menée  pour  l’état  initial  des  différents  éléments  de  la  biodiversité,  qui  a  permis
d’identifier  un certain  nombre de points  remarquables,  mais  dont le  format,  trop limité,  ne
permet pas de justifier les mesures retenues sur ce plan ;

➔ la sécurité de la navigation, examinée sous le seul angle du risque d’éblouissement pour les
pilotes d’aéronef, et la possibilité de sur-accidents en cas d’incident aérien.

- l’Autorité environnementale (Ae) recommande principalement de :

➔ compléter  la  description  du  projet  pour  ses  composantes  susceptibles  d’avoir  un  impact
(tranchées  drainantes,  clôtures  inadaptées)  sur  le  fonctionnement  de la  zone  humide  et  la
biodiversité, et de procéder à l’évaluation environnementale de l’ensemble du projet, y compris
le raccordement du projet au poste de distribution de l’énergie produite, 

➔ produire une étude naturaliste complète du site du projet et de son environnement pour que
soient définies les mesures d’évitement, de réduction et de compensation, avec une priorité
donnée à l’évitement et la prise en compte des différents aspects de la biodiversité (espèces,
milieux, continuités écologiques), 

➔ évaluer le risque induit par la proximité de la centrale à la piste d’atterrissage et de décollage. 

D’autres recommandations figurent dans l’avis détaillé, concernant en particulier le risque de nuisance
sonore  et  le  bilan  carbone du  projet  pour  ses  différentes  étapes  de vie.  Les  éléments  relatifs  aux
mesures présentées relèvent davantage d’un cadrage général puisqu’une forte amélioration de l’état
initial, susceptible de modifier les mesures nécessaires, est attendue.

F) Composition du dossier d‘enquête publique
➔ Le pièce du dossier du porteur de projet   :

1. Présentation du projet au public - 11 visuels explicatifs
2. Compte rendu réunion de cadrage DDTM du 15 novembre 2018
3. Résumé non technique
4. Étude d’impact : a. Étude paysagère et b. Étude naturaliste,
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5. Demande de permis de construire

6. Demande de CETI à la DREAL pour le dépôt à l'appel d'offres CRE et le document justificatif du projet 
situé sur délaissés aérodrome.

7. Compte rendu réunion CLE – Commission Locale de l'Eau :
a. mémorandum responsif du pétitionnaire
b. mémorandum responsif du BET REAGIH,

8. Mémorandum responsif du pétitionnaire à la réunion CDPENAF du 16 avril 2019.

9. Avis MRAE et le Mémorandum responsif du pétitionnaire

10. Etude BET REAGIH :
a. Avis préliminaire BET REAGIH parc en zone humide.
b. Etude pédologique BET REAGIH

11. Montage vidéo film drone sur clef usb.

Les 11 visuels, n’étant pas une pièce obligatoire du dossier, ne figuraient pas en ligne sur le site internet
de la préfecture. 

➔ La composition du dossier administratif   :

L’arrête d’ouverture de l’enquête publique
L’avis du maire
L’avis d’enquête publiques
Les publications presses des journaux locaux (Ouest-France et le Télégramme).

Quelques divergences dans l’organisation des dossiers papiers et numériques (mis en ligne sur le site
des services de l’État) ont été constatés, pouvant contraindre la lecture de l’ensemble des pièces.

G)  Le déroulement de l'enquête publique

- Désignation
Par la  lettre enregistrée le  1er  juillet 2019,  la  Direction Départementale des Territoires  et  de la  Mer
(DDTM) du Morbihan demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à la
présente enquête publique dont l'objet  est :  la  demande de permis  de construire présentée par  la
société SC Centrale 3 concernant un projet de centrale photovoltaïque au sol sur un terrain sis rue de
Pont Person à Guiscriff.

Par décision du tribunal administratif de Rennes du 17 septembre 2019, le conseiller délégué a désigné
Sophie THOMAS en qualité de commissaire enquêtrice pour conduire l'enquête publique E19000224/35. 
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- Préparation de l’enquête
Par concertation téléphonique entre l’autorité organisatrice et la commissaire enquêtrice, les moyens
de communication et d’information du public ont été définis puis validés par la suite par le MO.

Une présentation du projet a été effectuée à la commissaire enquêtrice le vendredi 27 octobre 2019 au
sein des locaux de l’aérodrome par le MO lors d’un entretien, qui s’est suivi d’une visite de terrain. Le
dossier d’enquête publique a alors été remis à la commissaire enquêtrice (version papier et numérique
sur clé USB) et les lieux d’implantation des avis d’enquête publique autour du site ont été définis.

- Information du public et publicité de l'enquête

Les avis d’enquête publique ont été placés le long du site, route de Pont-Person (trois affiches panneaux
sur fond jaune), 15 jours avant le début de l’enquête, ainsi qu’en mairie de Guiscriff, siège de l’enquête
publique.

Photos 3 et 4 : les avis d'enquêtes publiques installés rue de Pont-Person (prise par le MO, octobre 2019).

Remarque : la commissaire enquêtrice a proposé de placer des avis d’enquête publique au sein des 6
mairies que composent le syndicat gestionnaire de l’aérodrome. Cela n’a pas été suivie. Un point presse,
paru dans la presse au démarrage de l’enquête, a été organisé au siège de l’enquête publique en mairie
de  Guiscriff,  avec  un  consultant  du  journal  Ouest-France,  le  porteur  de  projet  et  la  commissaire
enquêtrice.

Les  11  visuels  explicatifs,  l’une  des  pièces  du  dossier  papier,  ont  été  affichés  en  mairie  avant  le
démarrage de l’enquête, et pendant toute la durée de celle-ci.

A la  demande de la  commissaire enquêtrice,  des  fiches d’informations ont été distribuées dans les
boites aux lettres des particuliers résidents à proximité du site par le MO une dizaine de jour avant le
démarrage de l'enquête.

- Permanences et moyens mis en œuvre

Cinq séances de permanences ont été organisées :

- Mercredi 23 octobre 2019 de 13h30 à 17h15 ;

- Lundi 4 novembre 2019 de 9h00 à 12h00 ;

- Jeudi 14 novembre 2019 de 16h00 à 20h00 ;
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- Samedi 23 novembre 2019 de 9h00 à 12h00 ;

- Vendredi 29 novembre 2019 de 13h30 à 17h15.

Le dossier d’enquête et le registre papier ont été mis à la disposition du public à la mairie de Guiscriff
durant ses  heures  d'ouvertures  pendant toute la  durée de l’enquête,  les  lundis,  mardis,  mercredis,
jeudis et vendredis de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h15 et les samedis de 9h00 à 12h00.

Ce dossier était également consultable avec l’avis d’enquête publique sur le site Internet des services de
l’État du Morbihan (www.morbihan.gouv.fr) et sur un poste informatique à la mairie de GUISCRIFF, aux
horaires habituels d’ouverture de celle-ci cités précédemment.

Toute  précision  ou  information  complémentaire  sur  le  projet  pouvait  être  demandée  auprès  du
pétitionnaire  (société  SC  CENTRALE  3  –  Michel  VANQUAETHEM  -  courriel  :  direction@energii-
solutions.fr ).

Les personnes ont disposé de plusieurs moyens pour consigner leurs observations et propositions :

- soit directement dans le registre ouvert à cet effet au siège de l’enquête ;

- par correspondance à la commissaire enquêtrice à la mairie de GUISCRIFF (Place de la Mairie, 56560
GUISCRIFF) ;

- ou par courriel (ddtm-sua-acfads@morbihan.gouv.fr), pendant toute la durée de l’enquête.

Les courriers et courriels ont été annexés au registre d’enquête et consultables pendant toute la durée
de l’enquête (mairie ou sur le site internet des services de l’État pour les observations courriels). Les
observations et propositions du public transmise par voie électronique ont été mise en ligne dans les
meilleures délais (article R.123-13 du code de l’environnement).

Un ordinateur fixe était  mis à disposition du public  au rez-de-chaussée de la  mairie,  permettant au
personne à mobilité réduite d’accéder aux pièces du dossiers d’enquête.

La salle municipale, située au premier étage de la mairie, a été mise à la disposition de la commissaire
enquêtrice pour la tenue de ses permanences pour l’accueil du public.

- Incident, climat et clôture de l’enquête publique

Incident : l’enquête s’est déroulé dans de bonnes conditions. Un incident reste à déplorer concernant
l’absence de la commissaire enquêtrice lors de la quatrième permanence. Cette absence n’a cependant
pas nui à la bonne information du public, le dossier restant accessible (mairie ouverte de 9h00 à 12h00).
Aussi, une petite erreur s’est glissée dans l’adresse électronique pour le dépôt des observations par
courriel  (inversion  du  a  et  du  h),  erreur  à  la  marge  n’ayant  pas  perturber  le  bon  déroulement  de
l’enquête.

Climat : Le climat de l’enquête demeura bon malgré les interrogations des habitants sur le choix du site
de l’aérodrome, les reproches sur le manque de communication et de concertation préalable et un
dossier jugé difficile à appréhender (que ce soit en ligne sur internet ou au siège de l’enquête publique à
partir du dossier papier).

Clôture : le registre d’enquête publique a été clos à l’issue de la dernière permanence du vendredi 29
novembre, à 17h15.
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- Bilan de la participation du public

Relation comptable des observations recueillies

Consultation du dossier : 12 personnes sont venues à la rencontre de la commissaire enquêtrice lors des
permanences en mairie.

Dépôt d’observations : 

✔ 15 observations ont été déposées sur le registre d’enquête papier ;

✔  5 par courriel à l’adresse électronique dédiée ;

✔ 4 observations orales viennent les compléter.

Soit un total de 24 observations (dont 4 observations orales).

Le profil du public

- des particuliers, résidents de la commune pour la plupart ;

- Un professionnel agriculteur dont l’exploitation est située à proximité du site visé ;

-  des  associations  de  protection  de  l’environnement :  Eaux  et  rivières  de  Bretagne,  NPCB  et  Ar
Gaouenn ;

- les représentants des exploitants de l’aérodrome, dont le président de l’association « ULM Bretagne-
Atlantique » (également pilotes) ;

- deux représentants élus de collectivités territoriales locales (maire de Gourin et de Guiscriff) ;

- une technicienne de syndicat intercommunautaire (la contribution sur le nouvel avis de la CLE émis le
22 novembre 2019 émanant du syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta).

Les principaux arguments contre le projet sont

-  les éventuelles fibrations des pieux battus au sol pouvant conduire à rendre le sol perméable et à
modifier la zone humide ;

- les preuves du caractère d’intérêt général du projet jugées insatisfaisantes ;

- l’insuffisance de l’étude d’impact : absence d’étude naturaliste complète. Le dossier considéré comme
une pré-étude et non une étude ;

-  Incompatibilité  du  projet  avec  les  objectifs  des  documents  supra  communaux de préservation  et
qualité de l’eau des bassins versants concernés ;

- le caractère agricole des sols et dégradation de la zone humide avec risque de perméabilisation des
sols à terme ;

- le critère d’une meilleure rentabilité au sol jugée irrecevable car n’intègre pas le coût de la perte de
foncier ;

- l’absence de besoin réel en électricité du territoire.

Les principaux arguments en faveur du projet

- Permettra la gestion d’une ZH mourante en ZH entretenue : il y a appauvrissement de la zone humide
lorsqu’elle est abandonné ;
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- un loyer octroyé au SIVU qui permettra l’entretien de l’aérodrome ;

- un projet de territoire à encourager.

Les principales questions formulées

Les questions ont concernées notamment : la présence de zones humides, le démantèlement en cas de
faillite, le loyer versé au SIVU à savoir s’il a justifié du choix du terrain, et sur la présence d’autres parc en
Bretagne (où il  se situe,  leur nombre,  leur densité…).  L’ensemble des questions sont listés  dans le
tableau en fin de PV de synthèse (ANNEXE I).

Les propositions formulées (liste exhaustive)

- maintient d’une distance de sécurité impérative entre les panneaux et la piste en herbe et concilier au
mieux le projet avec les activités aéronautiques ;

- bardage en châtaigner pour l’habillage des transformateurs ;

- Opportun d’implanter des panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle polyvalente qui vient
d’être refaite (plus proche du bourg que les délaissés de l’aérodrome). Idem, proposition d’installation
sur des lieux publics, comme la mairie, ou les hangars de l’aérodrome et tous les toits des bâtiments
publics de la communauté de communes (au plus près des consommateurs) ;

- Considérer la totalité de la surface du projet comme impacté ;

- Une simple interdiction de chasse pour que des effets positifs se fasse sentir sur la faune ;

- Équiper les ménages désireux, permettant de les responsabiliser par rapport à leur consommation ;

- un projet qui devrait être piloté par les collectivités territoriales ;

- Jugé indispensable au préalable de : premièrement, inventorier le potentiel du territoire à accueillir des
installations  en  toiture  (bâtiments  communaux  et  communautaires,  industriels,  commerciaux,  etc.,
deuxièmement, inventorier les espaces artificialisés et intégrer le coût de la perte du foncier agricole,
naturel, paysager et de leurs fonctionnalités ;

- Entretien du site par des moutons ;

-  Proposer  une gestion  globale  écologique de l’espace naturel  (au delà  des  parcelles,  au sein  d’un
ensemble plus vaste du territoire) en profitant de l’apport financier générer.

Remarque de la commissaire enquêtrice : toutes les propositions formulées non pas été traitées dans le
mémoire en réponse. 

- Communication du PV de synthèse et du mémoire en réponse du MO

Le PV de synthèse a été remis en main propre au MO le vendredi 6 décembre 2019 lors d'un entretien
organisé  sur  le  commune  de  Baud  (département  du  Morbihan).   Cf.  ANNEXE  I  Procès-Verbal  de
synthèse.

Un résumé synthétique oral a été effectué avec les principales remarques émises sur les registres papier
et numérique ainsi que les questions formulées par la commissaire enquêtrice. Une réponse au maître
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d'ouvrage a été demandée, sous un délai  de 15 jours, conformément à l’article R 123-18 du code de
l’environnement.

Par courrier  électronique en date du 21  décembre 2019,  le  MO a adressé son mémoire en réponse
(ANNEXE V)  au procès-verbal  de l’enquête.  Un second envoi,  remplaçant  et  supprimant  le  premier
envoi,  a  été  effectué  le  23  décembre  2019.  Plusieurs  documents  ont  été  annexés  au  mémoire  en
réponse :  étude  pedologique  bet  reagih,  avis  hydrogeologique  bet  reagih,  photovoltaique  et
biodiversite 2019, etude bet calidris, schema des structures porteuses des capteurs.

H) Analyse des observations

- Acceptabilité du projet sur le territoire
Une première analyse est  proposée en fonction de l’avis  formulé par le public  et  de représentants
d’associations et de syndicats (tel que traité dans le tableau de dépouillement du PV de synthèse).  Il en
ressort  majoritairement  des  avis  favorables  au  projet  (pour  50 %  des  avis  recueillis),  25 %  des
observations y sont défavorables et 25 % ne se prononcent pas.

Les  avis  favorables :  10  dépôts  au  registre  avec  avis  favorable  dont  8  émanant  de  particuliers  ou
représentants locaux et un avis du conseil municipal de Guiscriff (12 voix pour, une abstention et aucune
voix contre) et le second de la CLE du SAGE (avis favorable à fortement modérer étant donné le peu de
participants et votants à l’avis  et les réserves posées, seul 35 % des membres y ont participé). 

Les avis défavorables : 5, dont trois représentants d’associations de défense de l’environnement.

Ne se prononce pas : 5 personnes, des particuliers.

Remarque : les 4 observations orales formulées lors des permanences n’ont pas été ici comptabilisées
pour éviter des doublons. 

Par  ailleurs,  ce  bilan  analytique  est  également  ici  aussi  à  modérer  en  raison  des  propositions
d’ajustements du projet du mémoire en réponse qui pourraient modifier la teneur des observations du
public. 

Un tableau en ANNEXE I reprend la synthèse de chaque observation. Ce tableau propose un résumé des
observations et la liste exhaustive des questions et des propositions formulées (listés précédemment,
page 22).

Globalement, les thèmes abordés par les associations de défense de l’environnement sont les mêmes et
les arguments avancés aussi. 

- Synthèse thématiques et positions du MO et du commissaire enquêteur
Les 24 observations formulées ont été regroupées en thématiques. Ci-dessous le résumé de chaque
thématique, la réponse du MO (en italique) et la position de la commissaire enquêtrice (en grisé).

✔ Observations  sur  le  type d’implantation des panneaux au sol,  une exception sur une zone
humide agricole

Le projet de centrale solaire au sol de la société SC CENTRALE 3 à Guiscriff :
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-  présente  un  impact  paysager  moindre  qu’un  projet  éolien,  les  vues  sur  le  site  étant  «  quasiment
inexistantes » depuis les bassins de vie et le patrimoine local (p. 61 de l’étude d’impact),

- prend en compte le SRCAE de Bretagne (cf. chapitre I.6 du présent mémoire),

- a été établi avec les collectivités locales (cf. chapitre I.7),

- respecte l’article 2.6 – conditions d’implantation – de l’AO CRE 4 (cf. chapitre I.11),

- prévoit de compenser les zones humides impactées conformément aux règles de compensations fixées
par le SAGE Ellé-Isole-Laïta (cf. chapitre I.9),

- équivaut à 25 installations sur toiture de type grande toiture, usine (cf. chapitre I.6),

-  Présente  un  prix  du  MW  de  puissance  installé  le  plus  efficient  que  tout  autre  type  d'installation
photovoltaïque.

Le manque de recul des impacts environnementaux de ce type de projet sur les zones humides rend
difficile une prise de position claire. Bien que l’on ne puisse négliger l’impact sur les sols et la biodiversité
(changement de luminosité sur les sols sous les tables et modification, même légère, de l’écosystème et
présence d’un potentiel obstacle pour la faune avec éventuelle rupture d’un corridor écologique), il est
également  nécessaire  de  tenir  compte  des  besoins  en  autonomie  énergétique  et  en  énergies
renouvelables de la région Bretagne ainsi que l’absence d’impact sur l’activité agricole, auquel s’ajoute
l’opportunité d’une remise en état intégrale du site à l’issue du bail. Cela m’amène à considérer que ce
projet de centrale solaire sur une zone humide serait intéressant car ferait figure de site témoin pour
permettre d’éventuel ajustements futurs et permettre un bilan de ce type d’installation sur des zones
humides pour proposer d’éventuelles amélioration aux mesures correctives. L’apport financier pour le
territoire et le SIVU conforte cette position.

✔ Observations relatives aux aspects énergétiques du territoire de RMCom

Comme détaillé  au chapitre I.6,  la  société  SC CENTRALE 3 «  a  consulté […] le  service urbanisme de la
Communauté de Communes du pays du Roi Morvan qui, après vérification, a confirmé qu'aucun foncier

de grande surface n'existe, autre que celui de Guiscriff. ». L’absence de politique volontariste d’aide à la
réhabilitation des logements « énergivores » ne peut être imputée à la société SC CENTRALE 3, dont le
projet est conforme à la politique de développement des énergies renouvelables fixée par le SRCAE de
Bretagne  de  2013.  Par  contre  l'utilisation  du  revenu  fiscal  dont  principalement  l'IFER  (7570  €
annuel/mégawatt),  permettra  si  les  élus  le  décident,  de  constituer  un  fond  en  ce  sens  de  la  sobriété
énergétique.

Le projet de la société SC CENTRALE 3 est compatible avec les dispositions du SCoT du Pays du Roi Morvan
arrêté le 13 mars 2017, et notamment avec :

- la disposition 2-4 - Tirer parti des ressources locales : « Le territoire assure la promotion des initiatives
innovantes en matière d’économies d’énergie, de valorisation de sources d’énergie locales, des ressources
et matériaux locaux. »

-  la  disposition  3.11  -  Réussir  la  transition  énergétique :  «  En  privilégiant  un  mode d’urbanisation  plus
resserré  à  proximité  des  équipements,  services  et  transport  en  commun,  les  documents  d’urbanisme
participent à la réduction des consommations d’énergie, notamment au travers des déplacements et des
déperditions énergétiques ».
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En  effet,  la  centrale  constituera  un  site  de  production  d’énergie  renouvelable  aux  impacts
environnementaux limités,  aux retombées économiques locales et à proximité d’équipements existants
(aérodrome de Bretagne-Atlantique).

Bien que les arguments avancés ci-dessus soient pertinents,  je trouve dommage que des études et
analyses  plus  approfondies  sur  les  besoins  réels  du  territoire  de  l’échelle  local  à  régionale,  voire
interrégionale,  n’aient  pas  été  davantage  mise  en  avant.  Le  dossier  contient  principalement  des
éléments sur les impacts environnementaux et des données techniques mais il  manque de données
économiques et énergétiques qui renforceraient les arguments pour ce type d’installation au regard des
enjeux qui pourraient découler de ces données et leurs analyses. C’est pourquoi dans le PV de synthèse,
la  commissaire  enquêtrice  a  émis  la  remarque  suivante :  « Il  serait  intéressant  de  fournir  dans  le
mémoire  en  réponse  du  présent  PV  de  synthèse  les  potentialités  énergétiques  et  les  gisements
énergétiques existants à l’échelle locale des sources ENR (à l’image de ce soulève Eau et Rivière de
Bretagne dans son observation). A comparer avec la programmation pluriannuelle pour l’énergie (PPE).
Quid de la performance énergétique »

Dans  le  mémoire  en  réponse,  le  MO  a  apporté  des  éléments  qui  y  répondent  partiellement :   la
Bretagne, consomme 21,6 TWh (2018). Elle ne produit qu'une faible partie de sa consommation annuelle
(15% en 2018) et est donc dépendante pour 84 % des autres régions françaises. En 2018, la production
d'énergie électrique bretonne a été de 3,3 TWh. Elle est en évolution. 75% de cette électricité produite
en Bretagne proviennent des énergies renouvelables. L'énergie électrique importée par la Bretagne est
majoritairement d'origine carbonée (Montoir-de Bretagne) ou nucléaire (Paluel, Chinon). […] En 2010,
la préconisation de lieu d'installations limitées aux seuls fonciers antropisés ne permet pas d'atteindre
l'objectif  bas  de 800 MW fixé dans le  SRCAE.  En effet les  fonciers  de type anciennes carrières,  les
centres d'enfouissement et les terrains pollués sont déjà largement équipés. Le coût du MWh pour les
installations en grande toiture est très largement supérieur à celui  des parcs au sol (1 centrale type
Guiscriff= 12 MW, une grande toiture en moyenne = 500 t<W, avec un cout de pose supérieur, il faut 25
toitures de 1 ha type grande surface ou d'usine pour atteindre la puissance de Guiscriff). » 

✔ Observations relatives à l’incomplétude de l’étude d’impact

Le  résumé  non  technique  est  présenté  en  Annexe  3  du  Mémoire  de  réponse  à  l’avis  de  la  MRAe  qui
constitue l’une des pièces du dossier de permis de construire. Comme détaillé au chapitre I.4 :

- la centrale solaire au sol sera raccordée au réseau de distribution au niveau du poste de livraison à l’entrée
du site, des lignes électriques HTA et BT étant recensées à proximité de l’accès,

- en cas d’approbation du permis de construite, la société SC CENTRALE 3 se rapprochera du gestionnaire du
réseau électrique pour réaliser une étude de raccordement finale au réseau en place. La première pré-étude
simple Enedis (PES) nous ayant renseigné sur la faisabilité (voir plan p. 19 ANNEXE II mémoire en réponse).

L’impact  environnemental  du  raccordement  sera  nul  puisqu’il  s’agira  de  réaliser  un  «  branchement
électrique » entre le poste de livraison et ces lignes électriques existantes. L'inventaire floristique a été
réalisé par Bretagne Vivante (Etude impact par 115 et suivantes). Il est reproché le fait que l'étude d'impact
ne serait pas suffisante. Cet avis formulé à l'encontre du travail réalisé Bretagne Vivante concerne le volet
Naturaliste et environnemental de l'étude d'impact. Il repose sur des considérations erronées. En effet, on
notera  d’une  part  que  Bretagne  Vivante  est  une  structure  qui  possède  «  la  »  connaissance  de
l’environnement  à  l’échelle  de  la  région.  Bretagne  Vivante,  en  accord le  principe fondateur  de l’étude
d’impact (art R122.5 du CE), réalisa un état initial proportionné aux enjeux et aux impacts attendus.

Bretagne Vivante a documenté la réponse à l'avis la MRAE aux points des méthodologies mises en oeuvre
ou  de  la  pression  d’observation.  Enfin  il  a  été  considéré  par  les  services  instructeurs  que  le  projet

Partie 1 – Rapport de présentation 26



Enquête publique E19000224 Sophie THOMAS
Commissaire enquêtrice

permettait  de  prendre  en  compte  les  inconvénients  listés  à  l’article  L511.1,  puisque  le  projet  a  mis  à
l’enquête publique.

On remarquera enfin que les  critiques  formulées  quant au caractère  incomplet  du volet  Naturaliste et
environnemental de l'étude d'impact, obère toute référence au principe de proportionnalité des études
aux enjeux, impacts et taille du projet. Attendu que Bretagne Vivante possède la connaissance naturaliste
sur le territoire (Bretagne Vivante est l’association qui gère les bases de données naturalistes locales) et
que  les  seuls  enjeux  identifiés  concernaient  la  période  printanière  il  est  apparu  inutile  de  mener  des
inventaires sur les autres périodes du cycle écologique quel que soit le taxon. Par conséquent on ne peut
que constater la proportionnalité du volet Naturaliste et environnemental de l'étude d'impact aux enjeux,
impacts, et taille du projet. Le dossier respecte donc les attendus de l’article R122.5. On notera que les
demandeurs  arguant  du  fait  que  le  volet  Naturaliste  et  environnemental  de  l'étude  d'impact  serait
insuffisant n’apporte pas la  preuve d’enjeux spécifiques qui  auraient justifié de mener des études plus
poussées.

Il est reproché une incomplétude d'étude pédologique et Hydrogéologique venant en appui de l'avis du BET
REAGIH joint en annexe 4 de l'étude d'impact. Deux études complètes REAGIH ont été réalisées :

 Etude pédologique - Annexe 3

 Avis Hydrogéologique - Annexe 3

Conclusions pour l'étude Pédologique

L'ensemble du site de projet d'implantation de la centrale photovoltaïque est en zone humide, à l'exception
de  2  chemins  caillouteux  posés  sur  zone  humide,  bordés  de  fossés  ou  noues,  dont  la  surface  est
respectivement de 750 m² pour le chemin au nord-ouest et de 400 m² pour le chemin au sud. La zone
humide se développe sur une zone faiblement inclinée avec peu de drainage latéral, et sur une altérite de
faible perméabilité limitant le  drainage vertical.  Cela favorise des circulations lentes et  des saturations
prolongées  dans  les  sols  et  sous-sols,  ainsi  que  des  lessivages  plus  ou  moins  marqués  des  horizons
supérieurs.

Les sondages permettent de caractériser des sols rédoxiques dans les zones initialement cartographiées
hors zone humide. Les terrains artificialisés et/ou remaniés ne sont pas en l'état qualifiables d'humides
(présence de remblais pour chemins carrossables et zones d'anciens travaux).

Conclusion pour l'étude Hydrogéologique.

Le projet se localise sur un sous-sol très altéré, dans lequel circule lentement une nappe phréatique, dont le
toit  peu profond (la  partie saturée la  plus proche du sol)  rejoint  une nappe perchée saturant les  sols
jusqu'en surface en période hivernale et printanière. Ces eaux de surface et de nappe phréatique circulent
lentement  dans  la  porosité  d'interstice  vers  la  vallée  évasée  présente  au  sud.  Les  observations  du
comportement  hydrogéologique  du  secteur  permettent  maintenant  de  mieux  apprécier  l'impact
hydraulique du projet.

Les  perméabilités  de  surface  montrent  que  les  eaux  de  pluie  provenant  des  panneaux  pourront  se
réinfiltrer tant que le sol ne sera pas saturé. Lorsque celui-ci sera saturé, les eaux ruisselleront en tout ou
partie vers les fossés, noues, comme cela se fait actuellement. Le poinçonnement créé par les pieux ne
gênera  pas  la  circulation  des  eaux  souterraines  qui  poursuivront  leur  cheminement  actuel  et  qui
continueront d’alimenter les zones humides sous-jacentes. Par contre tous les réseaux enterrés peuvent
avoir un impact hydraulique en drainant la nappe perchée et en écrêtant la nappe phréatique une bonne
partie de l'année. Des mesures relativement simples de mise en oeuvre peuvent être prises afin de limiter
fortement cet impact.  (Nota :  Les tranchées ont été supprimées par SC CENTRALE, remplacées par des
passages de câbles en surface).
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Enfin, étant données les caractéristiques pédologiques et la sensibilité du site aux risques de saturation, les
travaux devront se faire impérativement en période de sol non saturé pour éviter notamment le tassement
et  la  déstructuration  des  sols.  La  précision  et  la  qualité  des  études  faites  par  REAGIH  assurent  la
complétude de l'étude.

Les  éléments  de  réponse  permettent  de  compléter  l’étude  d’impact  et  la  majeur  partie  des
recommandations de la MRAe ont été pris en compte dans les éléments apportés et les ajustements du
projet proposés dans le mémoire en réponse. L’évaluation des défrichements reste à compléter, ainsi
que l’articulation du projet avec les documents cadres (Schéma régional de cohérence écologique, SCoT
et SAGE selon une approche d’expertise des liens fonctionnels entre milieux et pas uniquement basée
sur  des  « considérations  graphiques »).  Autre  point  à  approfondir,  évaluer  le  risque  induit  par  la
proximité de la centrale à la piste d’atterrissage et de décollage ainsi qu’au saut en parachute. 

✔ Observations  relative  à  l’incompatibilité  du projet  avec  les  objectifs  des  documents  supra
communaux de préservation et qualité de l’eau des bassins versants concernés

Sur l'impact support tables capteurs:

En considérant la section en U des 11 000 poteaux support des tables capteurs de L 12,5 cm x l 3,5 cm,
épaisseur 2 mm, la surface de pénétration est inférieure à 10 m². Documentation fabricant jointe en annexe
3.

Le BET REAGIH écrit sur ce point des poteaux : (annexe 3)

Impact des pieux:

Le sous-sol en présence étant plutôt tendre l’encrage des armatures des tables se fera par pieux battus de
section en U 125 x 3.5 cm, enfoncés à une profondeur entre 1,30 et 1,60 m. Chaque table de 24 panneaux
sera portée par une structure à quatre pieu. Le mode de mise en place par battage aura très certainement
pour conséquence première une perte de porosité par tassement sur les quelques centimètres autour du
pieu.

L’impact hydraulique sera très faible sur les écoulements latéraux de la nappe phréatique ou des nappes
perchées superficielles étant donnée la faible surface totale de l’emprise de ses pieux. Ces écoulements
souterrains et de subsurface sont diffus dans des matériaux de porosité d'interstice (absence de fissure)
moyennement  perméables  à  perméables  et  sont  mis  en  mouvement  par  la  gravité.  Ces  circulations
souterraines contourneront donc sans aucun problème les micro-zones tassées par les pieux.

Au regard du bassin versant :

Le projet est localisé en tête du bassin du ruisseau de Kerlavarec d’après la cartographie des cours d’eau du
Morbihan consultable sur le site internet de la préfecture (www.morbihan.gouv.fr), le ruisseau ainsi que
son affluent rive gauche qui longe la limite Sud du site étant de rang de Strahler 1 ou 2.

Le site n’est pas localisé en Zone d’Expansion des Crues (cf. chapitre I.5).

Le BET REAGIH écrit sur ce point de l'écoulement des eaux : (annexe 3)

Les parcelles sont toutes limitées par des talus/fossés, aujourd'hui peu entretenus. Leur fonction historique
est d'une part d'accélérer l'évacuation des eaux de ruissellements, et d'autre part ici de drainer les nappes
perchées hivernales et printanières.

Au sud-ouest, deux buses de diamètre 50 cm côte à côte passent sous une parcelle pour se rejeter dans un
fossé au sud de la voie verte. Il s'agit très vraisemblablement de l'exutoire de tout ou partie des drainages
et fossés périphériques de la piste de l'aérodrome.
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Les  observations  du  comportement  hydrogéologique  du  secteur  permettent  maintenant  de  mieux
apprécier  l'impact hydraulique du projet.  Les perméabilités de surface montrent que les  eaux de pluie
provenant des panneaux pourront se réinfiltrer tant que le sol ne sera pas saturé. Lorsque celui-ci sera
saturé, les eaux ruisselleront en tout ou partie vers les fossés, noues, comme cela se fait actuellement.

La qualification de l'impact, faible, démontré par les études Naturalistes, pédologiques et hydrologiques
permettent  d'observer  pleinement  le  projet  au  regard  de  son  intérêt  général.  La  distinction  avec  les
notions  voisines  d'intérêt  commun,  d'intérêt  public  ou  encore  d'intérêt  collectif  ou  général  n'est  pas
évidente. Elles nourrissent les juridictions chargées de discerner.

Ces  notions  sont  au  coeur  des  débats  politiques,  économiques.  Elles  sont  abondamment  citées  pour
justifier  l'existence  de  services  publics,  des  actions  publiques,  des  lois  et  règlements  d'ordre  public.  Il
semble,  selon  le  pétitionnaire,  que  ce  soit  le  cas  pour  le  recours  aux  énergies  renouvelables,  sauf  à
démontrer le contraire.

En effet, le paquet climat-énergie Européen, ratifié par la France en 2014 fixe les objectifs pour 2030 :

 40 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 (seul objectif contraignant) ;

 27 % d'énergies renouvelables dans le mix énergétique ;

 27 % d'efficacité énergétique.

A ce jour, au plan Juridique jurisprudentiel, s'agissant des centrales solaires, deux avis ont été rendus par
les cours d'appel de Nantes et Bordeaux en 2015.

http://www.arnaudgossement.com/archive/2015/11/02/solaire-une-centrale-au-sol-n-est-pas-
necessairementincompa-5710206.html

Ces deux arrêts confirment que la création d'une centrale solaire :

-  peut  être  d'intérêt  public  au  regard de  la  législation  protégeant  le  caractère  agricole  de  zones  ainsi
classées aux documents d'urbanismes locaux ;
- peut être conforme à la vocation agronomique d'une zone aux termes d'un contrôle in concreto réalisé
par le Juge administratif.
De manière générale, ces deux arrêts viennent confirmer que la jurisprudence administrative s'est montrée
moins  défavorable  à  l'implantation  de  centrales  solaires  au  sol  en  zone  agricole  que  la  circulaire
ministérielle  du  15  décembre  2009.  Mieux,  ces  installations  peuvent,au  contraire,  contribuer  à  la
protection de ces milieux et notamment de la ressource en eau.

Je n’ai pas de remarque particulière à formulée étant donné les éléments déjà évoqués (manque de
retour sur ce type d’installations en zone humide). Cependant, je souhaiterais mettre en exergue les
éléments apportées par l’association Ar Gaouenn dans leur courrier daté du 29 novembre adressé par
voie électronique, qui complète également les observations précédentes :

« Nous avons relevé quelques données de différents études sur les impacts de centrales solaires sur le
microclimat et le fonctionnement des écosystèmes sous des panneaux photovoltaïques,dont voici des
extraits :

  - étude d’Armstrong et al. (2016)  ''Les auteurs ont procédé en mesurant les microclimats du sol et de
l’air, la végétation et les émissions de GES sur 12 mois, via des mesures réalisées sur des 12 placettes de
1,5  m²  sélectionnées  au  hasard  (4  par  suivi).  Ils  ont  constaté  que  les  panneaux  photovoltaïques
provoquaient des variations saisonnière et journalières des microclimats du sol et de l’air. En été, il se
produisait un phénomène de refroidissement (jusqu’à 5,2°C) et de dessèchement sous les panneaux par
rapport aux intervalles et aux sites témoins. En hiver, les intervalles étaient plus froids de 1,7°C que sous
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les  panneaux ou les  sites  témoins.  La  variation journalière de la  température et  de l’humidité était
moindre  pendant  l’été  sous  les  panneaux.  La  diversité  floristique  et  la  biomasse  végétale  étaient
moindres  sous  les  panneaux.  Les  auteurs  ont  souligné  que  cela  s’expliquait  par  les  différences  de
microclimat et de gestion de la végétation.

- publications de Natural England recommandent d’éviter l’implantation d’installations solaires dans ou
à côté de secteurs à haute valeur écologique ou de sites protégés   ; elles soulignent le fait que des
demandes  de  permis  peuvent  être  refusées  en  raison  des  caractéristiques  écologiques  des  sites
pressentis.

-étude réalisée à Westmill Solar Park, RU, a conclu que les variation en biomasse et diversité floristique
sous des panneaux photovoltaïques pouvaient être expliquées par des microclimats et des méthodes
de gestion différentes. Ceci est du au fait que les espèces floristiques du Royaume Uni sont affectées
par des variations importantes de température et d’humidité.

✔ Observations relatives aux absence d’impacts des travaux envisagés non démontré

L'étude  REAGIH  jointe  en  annexe  3  précise  l'état  des  connaissances  géologiques.  Les  6  piézomètres
implantés permettront le suivi in situ. La nature exacte du sous-sol au droit de l’emprise du projet sera
renseignée par une société spécialisée en géotechnique qui assistera l’entreprise chargée de la construction
de la centrale solaire au sol.

La  mise  en  place  des  pieux  battus  sera  réalisée  par  une  entreprise  du  BTP  spécialisée  dans  ce  type
d’aménagement  qui  respectera  les  normes  constructives  en  vigueur  pour  ce  type  d’installations.
Concernant le risque de drainage de la zone humide au droit du projet, les tranchées ont été abandonnées
et remplacées par un passage de câbles en surface permettant le passage de l’eau.

Je considère que tout projet de construction et d’aménagement ont un impact même minime, sur son
environnement,  qu’il  soit  paysagé  ou  naturel.  Le  suivi  par  piézomètre  proposé  par  le  MO  est
satisfaisant,  il  sera  cependant  nécessaire  que  les  autres  parties  prenantes  du  projet  s’assure  du
l’efficacité de ce suivi. Par ailleurs, le renoncement aux tranchées pour le passage des câbles renforcera
la limitation des impacts sur les eaux.

✔ Observations relatives à l’intérêt général du projet.

Le projet de la société SC CENTRALE 3 est un projet d’intérêt général qui s’inscrit dans les orientations du
SRCAE de Bretagne et qui a fait l’objet d’avis favorables des collectivités locales, aspect détaillé au chapitre
I.6, I.7 et I.12 du présent mémoire en réponse ( l.6 déjà inséré précédemment) .

De fait, la compensation des zones humides impactées par le projet (102.58 m²) est donc possible au titre de
l’article 6 du règlement du SAGE Ellé-Isole-Laïta (cf. chapitre I.9 du présent mémoire).

Ci-dessous I. 7 et I.12 du mémoire en réponse :

La  commune  de  Guiscriff  ne  dispose  pas  de  document  d’urbanisme  sur  son  territoire  communal.
Cependant, la Maire de la commune de Guiscriff a émis le 18 janvier 2019 un avis favorable envers le projet
de la société SC CENTRALE 3. Cet avis est joint au dossier d’enquête publique.

De plus, la MRAe a précisé dans son avis sur le projet rendu le 29 mars 2019 (p.7/14) que « le site autorise le
projet en matière d’urbanisme dans la mesure où le règlement national d’urbanisme, qui s’applique à la
commune de Guiscriff, n’y interdit pas ce type d’équipement. »
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En outre, comme précisé dans la Réponse réunion Commission Locale de l’Eau du 8 mars 2019 jointe en
annexe 5 du mémoire en réponse à l’avis de la MRAe du 17 avril 2019, il est rappelé que « le porteur de
projet a consulté, en plus de ses propres recherches de terrains, le service urbanisme de la Communauté de
Communes du pays du Roi Morvan qui, après vérification, a confirmé qu'aucun foncier de grande surface
n'existe, autre que celui de Guiscriff. »

Les réponses apportées aux chapitres I.6 - potentiel énergétique local – et I.7 - avis du service d’urbanisme
sur le projet – permettent de justifier de l’intérêt général du projet de la société SC CENTRALE 3 qui, pour
mémoire, s’inscrit dans les orientations du Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie de Bretagne
approuvé en 2013.

Concernant plus spécifiquement le choix d’un parc photovoltaïque au sol et non sur toiture, il convient de
rappeler (cf. chapitre I.6 du présent mémoire) que « une installation de type toiture de grande surface ou
d'usine représente généralement un maximum de 500 kW. Il faudrait équiper 25 toitures de ce type pour la
même puissance, avec des couts d'études et de réalisation bien supérieurs. »

En outre, rappelons que le projet répond aux critères d’implantation de l’Appel d’Offre CRE 4 car il  est
localisé  sur  un  délaissé  d’aérodrome  (site  dégradé)  et  qu’il  a  fait  l’objet  d’avis  favorable  de  la  DGAC
(Direction  Générale  de  l’Aviation  Civile)  et  du  SIVU  (syndicat  intercommunal  à  vocation  unique)  de
l’aérodrome.

Ce projet pouvant faire figure de témoin pour d’éventuel futur nouvel installation photovoltaïque, il
peut être considéré d’intérêt général. Toutefois, les bénéfices au territoire semblent limités à un apport
financier pour le SIVU et l’intercommunalité du fait de la fiscalité applicable sur un parc photovoltaïque
qui repose principalement sur l'IFER (Impôt forfaitaire équipement de réseau), qui est de 7570 €/MW en
2019. (https://www.economie.gouv.fr/entreprises/imposition-forfaitaire-entreprises-reseaux-ifer) Le MO
précise  que  l'imposition  annuelle  (base  2019)  sera  d’environ  55  000€.  La  répartition  entre  la
Communauté de Commune Roi  Morvan et  la  Commune de Guiscriff sera  appréciée  par  les  élus  en
charge et  le  cadre  réglementaire  applicable.  Le  réinvestissement  potentiel  de  cette  argent  dans le
territoire peut cependant être offrir de nouvelles opportunités pour d’autres projets d’intérêt général. 

✔ Observations relatives à la nature non agricole des sols

A  noter  que  d’après  le  Registre  Parcellaire  Graphique  de  2017  consultables  sur  le  Géoportail,  seule  la
parcelle YM14 a été exploitée récemment pour un usage agricole (exploitation en prairie permanente) :

La société SC CENTRALE 3, prenant en considération l’impact agricole de son projet, a décidé de le réduire
en taille et d’exclure du projet la parcelle YM 14.

Pour la parcelle YN 31, le projet de centrale solaire au sol de la société SC CENTRALE 3 ne remet pas en cause
son usage agricole (inférieur à 5ha) du fait de la nature des activités agricoles exercées.

En effet, comme indiqué dans le résumé non technique (p.7) annexé au mémoire en réponse à la MRAe, «
ces terrains ne sont pas employés pour des activités agricoles mais peuvent occasionnellement être pâturés
ou fauchés dans le cadre de leur entretien ».

Si  les  centrales  photovoltaïques  sont  plus  consommatrices  d’espaces  que  les  éoliennes  à  productivité
énergétique  identique,  elles  présentent  divers  avantages  que  les  éoliennes  n’offrent  pas  (meilleure
discrétion dans le paysage local, absence d’impact sur les chiroptères…).

La  consommation  d’espace  étant  le  principal  inconvénient  de  ce  type  d’exploitation,  la  société  SC
CENTRALE 3 a veillé à respecter les conditions d’implantation fixées par l’AO CRE 4 pour sa future centrale
solaire au sol  de Guiscriff (implantation dans un délaissé d’aérodrome – cf.  chapitre I.11).  L’absence de
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document d’urbanisme sur la commune de Guiscriff ne saurait induire un impact du projet de la société SC
CENTRALE 3 sur les milieux environnants car :
- le projet a été établi selon la démarche Eviter-Réduire-Compenser (cf. chapitre II.11),
- le site du projet a été proposé par le service urbanisme de la communauté de communes du Pays du Roi
Morvan (cf. chapitre I.7),
- le projet respecte les conditions d’implantation de l’AO CRE 4 (cf. chapitre I.11).
En outre, il convient de préciser que les articles du Code de l’Urbanisme mentionnés (R111-21 et R111-14) ont
été abrogés au 1er janvier 2016.

Les informations et ajustements du MO sont satisfaisantes et suffisante. J’émets cependant une réserve
quant à l’absence d’impact sur les chiroptères, au regard des informations contenues dans l’observation
déposées par l’association Ar Gaouenn que j’invite à consulter (p.3, 4, 5 et 6).

✔ Observations relatives à l’implantation sur délaissé d’aérodrome

Les réponses à cette thématique ont déjà été présentées au chapitre I.11 du présent mémoire. Le projet de
la société SC CENTRALE 3 répond aux conditions d’implantation définies par l’AO CRE 4 car :
- il est localisé sur un délaissé d’aéroport, identifié comme un « site dégradé » potentiel par l’AO,
- cette justification a été confortée lors de l’enquête publique par le Président du SIVU de l’aérodrome
Bretagne Atlantique (M. LE SOLLIEC).

Ci-dessous le contenu du I.11 du mémoire en réponse :

Le cahier des charges de l’Appel d’Offre CRE 4 est consultable sur le site internet de la Commission de
Régulation de l’Energie (www.cre.fr) et prévoit les conditions d’implantation suivantes :
« 2.6 Conditions d’implantation
Afin de préserver les espaces boisés et agricoles et de minimiser l’impact environnemental des projets
seules peuvent concourir les Installations dont l’implantation remplit l’une des trois conditions reprises
dans le règlement. Le projet de Guiscriff entre dans le cas 3 […].

Je n’ai pas de remarque particulière à émettre à ce sujet. Il faut se référer à la réglementation et aux
cahiers des charges, qui semble être respectée. 

✔ Observations relatives à la biodiversité

Les inventaires biologiques sur le site du projet ont été réalisés par BRETAGNE VIVANTE, association agréée
pour la protection de l’environnement, lors de 2 visites effectuées au printemps et en été. Ces périodes
correspondent aux principales périodes d’activité de l’ensemble des taxons inventoriés (faune et flore) et
permettent donc d’établir des inventaires les plus représentatifs possibles des biotopes en présence, bien
que  les  périodes  automnales  et  post-hivernales  soient  effectivement  favorables  à  certains  taxons
spécifiques :
- amphibiens en phase terrestre post-hibernation en février mars,
- migrateurs tardifs observation en septembre…
Si la méthodologie employée par BRETAGNE VIVANTE ne saurait prétendre à l’exhaustivité (à l’instar de
tout  inventaire  biologique),  elle  permet  néanmoins  d’identifier  les  enjeux  biologiques  du  projet  et  de
définir en conséquence les mesures biologiques adaptées (évitement-réduction-compensation).
En conclusion, l’étude faune-flore réalisée par BRETAGNE VIVANTE respecte le principe de proportionnalité
défini au I de l’article R122-5 dans le sens où elle « est proportionnée à la sensibilité environnementale de la
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zone  susceptible  d'être  affectée  par  le  projet,  à  l'importance  et  la  nature  des  travaux,  installations,
ouvrages,  ou  autres  interventions  dans  le  milieu  naturel  ou  le  paysage  projetés  et  à  leurs  incidences
prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. »
Lors de l'étude naturaliste, Bretagne Vivante a constaté l'enfrichement en cours, avec perte de biodiversité.
Il est donc préconisé des actions de restauration telles que :
- Restauration écologique du bassin de récolte d’eau pluviale existant au sud du site :
- Étanchéification du déversoir afin de maintenir une lame d’eau suffisante pour la reproduction
des batraciens ;
- Broyage des ligneux (saules et bouleaux) en bordure du bassin ;
- Arrachage des petits arbres implantés dans le bassin ;
- Déboisement de prairies humides en cours de fermeture par la colonisation des saules et autres
arbres ;
- Déboisement de landes humides en cours de fermeture par la colonisation des arbres.
Nous constatons donc que le projet de parc photovoltaïque n'induit pas une perte de biodiversité mais au
contraire,  son  renforcement,  ce  qu'une  étude  récente  du  BET  CALIDRIS  portant  sur  des  parcs
photovoltaïques réalisés démontre (annexe 3).

Comme cela est souligné par les associations ayant déposés une observation, il  serait nécessaire de
compléter les études naturalistes par d’autres études lors des périodes automnales et post-hivernales
des  espèces  ciblées  comme  sensible  par  Bretagne  vivante.  Rappelons  que  dans  sa  présentation,
Solarcentury annonce un chiffre d’affaires de 220 millions de dollars et d’une trésorerie de 50 millions de
dollars. La réalisation d’études complémentaires exhaustives est donc envisageable. Les éléments de
l’annexe 3  complète  néanmoins  les  lacunes  de l’étude  d’impact  soulevés  dans  les  observations  du
public.

✔ Observations relatives à la trame verte et bleu
Le constat formulé par le Commissaire Enquêteur n’appelle pas de commentaire particulier de la part de
la société SC CENTRALE 3.

La question du déplacement des espèces à travers le site a été pris en compte dans l’étude d’impact.
Toutefois, il est précisé que le choix du type de clôture peut permettre le passage de petite faune, mais
exclu, par nature, l’ensemble de la grande faune. Afin de faciliter le passage de la petite faune, des
mailles plus larges sur la partie inférieure de la clôture sont conseillées.

✔ Observations relatives aux mesures ERC

Comme synthétisé dans la note du 19 avril 2019 de la société SC CENTRALE 3 jointe en annexe 3 de l’avis de la
CLE (courriel n°3), « tout au long du projet, la démarche ERC a été suivie et respectée :
- E : recherche infructueuse d’autres emprises dans le territoire de la Communauté de Communes, le service
urbanisme de la Communauté de Communes du Roi Morvan ayant été également consulté,
-  R :  réduction drastique de l’emprise d’un 1er projet en 2016 (35 ha) pour amener, après réduction de
parcelles inappropriées au plan naturaliste, à 14.3 ha,
- C : la compensation proposée dans l’étude d’impact et transmise au service de l’état porte principalement
sur la partie Sud du site qui sera restaurée (bassin de reproduction batraciens en cours d’assèchement),
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défrichement par arrachage de saules invasifs, divers aménagements pour voie verte, compensation pour
artificialisation de 200 m² en zone humide. »
En outre, il convient de préciser que :
- le respect des conditions d’implantation fixées par l’AO CRE 4 (implantation dans un délaissé d’aérodrome
constituant un site dégradé) constitue en soi une mesure d’évitement,
-  les  mesures E-R-C ont été proposées par BRETAGNE VIVANTE (cf.  chapitre 7 de l’étude faune flore en
annexe 3 de l’étude d’impact), association agréée pour la protection de l’environnement.

Je n’ai pas de remarque à formuler à ce sujet. Le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe apporte des
éléments qui complète l’avis de la MRAe à ce sujet. 

✔ Les propositions faites lors de l’enquête publique

Rappelons que toutes le propositions soumises dans le PV n’ont pas été traités dans le mémoire en
réponse. 

➔ Proposition d'implantation de panneaux sur les bâtiments communaux.

La municipalité de Guiscriff nous a répondu être propriétaire de bâtiments pour 10 353 m² en surface au sol,
dont 2 013 m² pour les chapelles et églises.  Les toitures correctement orientées (sud +- 30°) en simple,
double  ou  quatre  pans,  représentent  moins  de  5  000  m².  Bien  qu'il  soit  toujours  utile  et  nécessaire
d'équiper les toitures, à un prix certes supérieur à un parc au sol, cette surface à Guiscriff ne représentera
que 7% de la surface photovoltaïque du parc projeté (représentant 71 200 m² de surface captante).

Les coûts d’installations sur chaque bâtiment ainsi que les études préliminaires pour chacune d’entre
elles  (évoqué  oralement  par  Madame  le  maire  de  Guiscriff)  ainsi  que  leurs  coûts  d’entretien  les
raccordements en conséquences apparait plus contraignants que le bénéfice énergétiques apportées.
Ce  type  d’implantation  devraient  être  imaginés  à  l’échelle  de  l’intercommunalité  de  Roi  Morvant
Communauté. 

➔ Maintien  d'une  distance  de  sécurité  impérative  entre  les  panneaux  et  la  piste  en  herbe  et
concilier au mieux le projet avec les activités aéronautiques.

Le  porteur  de  Projet  est  très  attaché  au  maintien  dans  les  meilleures  conditions  des  activités  de
l'aérodrome. L'avis favorable de la DGAC ne nous interdit pas de prendre en compte plus largement les
attentes,  dont celles des pratiques aéronautiques sur la piste en herbe. Aussi  nous sommes tout à fait
disposés à reculer la limite ouest du parc pour y souscrire.

Cette proposition réduira les risques induit par la proximité de la centrale avec la piste de l’aérodrome.

Fait à Camors, le 28 novembre 2019

Sophie THOMAS, 

commissaire enquêtrice
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I) Annexes et pièces-jointes

ANNEXE I Procès-verbal de synthèse des observations

ANNEXE II Mémoire en réponse du MO

Les pièces jointes :

• l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique 

• l’avis de la CLE joint au dossier numérique (l’avis de la CLE au dossier papier et un avis 
préliminaire, un second avis a été déposé à posteriori et joint au pièce numérique) 

• l’avis d’enquête publique 

• les annonces légales dans les journaux locaux 
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